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RÉGIE DE L’ÉNERGIE  

NO : R-3959-2016 
         R-3961-2016 

 
 
HYDRO-QUÉBEC  
  
 Demanderesse 
et 
 
L’ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DES 
CONSOMMATEURS INDUSTRIELS 
D’ÉLECTRICITÉ 
 (ci-après « AQCIE ») 
 
et 
 
LE CONSEIL DE L’INDUSTRIE FORESTIÈRE 
DU QUÉBEC 
 (ci-après « CIFQ ») 
 
 Intervenants 

  

 
LISTE DES AUTORITÉS DE L’AQCIE ET DU CIFQ 

AU SOUTIEN DE SON PLAN D’ARGUMENTATION DU 10 MAI 2016 

 

 

Onglet 1- Décision D-2008-076 Motifs, dossier de la Régie R-3648-2007, 25 juin 
2008, aux pages 10 et 11; 

Onglet 2- Décision D-2008-127, dossier de la Régie R-3672-2008, 20 octobre 2008, 
aux pages 6 à 9; 

Onglet 3- Jugement de la Cour supérieure du 9 décembre 2010 dans Fédération 
canadienne de l’entreprise indépendante (section Québec) c. Régie de 
l’énergie et Hydro-Québec, 2010 QCCS 6658, aux paragraphes 25, 26 et 
126 à 138, particulièrement aux paragraphes 135, 136 et 138; 

Onglet 4- Extrait de P.-A. Côté : Interprétation des lois, 4e édition, p. 180 à 200. 

 
Lévis, le 30 mai 2016 
 

(s)   Pierre Pelletier    
PIERRE PELLETIER  
Procureur de l’AQCIE et du CIFQ 

 
 

 


